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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Chemins de fer föderaux
presentes

au Conseil föderal pour etre transmis ä l'Assemblöe föderale

ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur

la gestion et les comptes de Fannee 1939.

(Du 1er mai 1940.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Conformement ä l'article 29, chiffre 2, de l'ordonnance d'execution de la loi federale
du 1er fevrier 1923 concernant l'organisation et l'administration des Chemins de fer federaux,
nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de gestion de la Direction generale et
les comptes pour l'annee 1939.

Notre commission de verification a, conformement aux dispositions de son reglement
du 29 juin 1938, constate que les comptes concordent avec les ecritures. Des pointages et
des contröles sur place lui ont en outre permis de se rendre compte que les livres etaient
bien tenus.

Pour la premiere fois depuis 1930, le compte de profits et pertes s'est solde en 1939 par
un excedent de recettes, qui atteint un montant de 7,5 millions de francs. II y a ainsi, par
rapport aux chiffres de 1938, une amelioration de 42,7 millions de francs. Ce resultat rejouissant,
nous le devons avant tout ä la reprise du trafic des marchandises, qui s'est manifestee tout au

long de l'exercice et plus specialemenl au cours des trois derniers mois. Nous le devons aussi

au fait que les depenses d'exploitation ont pu etre de nouveau sensiblement reduites. Quant
aux recettes de transport, elles ont evolue depuis l'annee-record 1929 de la maniere suivante:

Millions de francs

1929 401,9 100,0 %
1930 391„ 97,3 %
193 1 373,, 92,9 %
1932 330,8 82,3 %
1933 324,2 80,6 %
1934 321,3 79,9 %
1935 303,0 75,4 %
1936 279,3 69,5 %
1937 323,6 80,5 %
1938 307,6 76,5 %
1939 347,8 86,5 %



— II —

Pendant les mois qui precederent la guerre actuelle, la situation economique de notre
pays fut satisfaisante, comme l'indique d'ailleurs le nombre peu eleve de chömeurs pour les

deux premiers trimestres de 1939. L'industrie a execute passablement de commandes et
les exportations ont ete assez fortes. En ce qui concerne l'agriculture, les recoltes ont ete

moyennes; il en a et6 de meme des affaires dans la branche du bätiment. Le tourisme, en

revanche, a donne des resultats insuffisants. Done, prise dans l'ensemble, l'economie nationale

d'avant la guerre offre l'image d'une prosperite partielle caracterisee. Mais comme
cette prosperite s'est fait sentir surtout dans le domaine industriel, les chemins de fer ont vu
leur trafic-marchandises reprendre sensiblement dans la periode de janvier ä aoüt dejä.

En tant que nous pouvons en juger aujourd'hui, la guerre et la mobilisation generale
n'ont pas grandement modifie la situation economique de la Suisse telle que nous venons
de l'exposer. Si quelques branches de l'economie, en particulier les industries de production

et de consommation, continuent ä deployer une activity satisfaisante, en revanche
l'industrie hoteliere languit. Pour les chemins de fer, dans la mesure oü ils ne dependent pas du
tourisme, l'ouverture des hostilites a marque le debut d'une periode de tres gros trafic; il
y a ä cela plusieurs causes: la bonne marche des affaires dans l'industrie, le rationnement
des carburants liquides et la requisition des vehicules moteurs, la constitution de reserves —
entreprise en Suisse sur une vaste echelle —, les transports militaires et un plus fort trafic
de transit qu'en 1938. Au sujet de ce dernier trafic, ajoutons toutefois qu'il a contribue
ä l'amelioration actuelle dans une mesure beaucoup plus faible qu'on ne le croit trop
souvent dans le public. Des 37,7 millions de francs representant l'augmentation des

recettes-marchandises, seuls 3,9 millions de francs proviennent en effet du trafic de transit,
tandis que l'apport du trafic interne suisse est de 29,5 millions et celui des importations
et exportations de 4,3 millions de francs.

Les raisons que nous venons de donner de la reprise du trafic aux Chemins de fer fede-

raux nous forcent ä penser que l'amelioration presente ne saurait avoir un caractere durable.
Tout d'abord, nous ne savons pas si la situation favorable de l'industrie suisse se main-
tiendra de nombreuses annees encore; ensuite, la concurrence automobile reapparaitra, d'ici
la fin de la guerre, avec une force redoublee. En outre, la constitution de reserves a tout
naturellement des limites et le trafic de transit est depuis longtemps caracterise par son

extreme instability. Finalement, l'importance des transports militaires et de marchandises

pour l'armee depend entierement, eile aussi, du cours que suivront les evenements. Quant
aux fortes baisses subies par le mouvement touristique qui, bien avant les hostilites, a dejä
enormement souffert des tensions politiques, elles ont ete, ii est vrai, plus que compensees
tant par le trafic militaire que par celui de l'Exposition nationale. Les facteurs que nous
avons indiquäs comme ayant permis la reprise du trafic etant ainsi manifestcment dus ä des

circonstances passageres, l'amelioration que nous constatons maintenant ne saurait etrc.

que temporaire; nous ne pouvons en tirer aucune conclusion pour le developpement futur
de l'entreprise. II est ä craindre, au contraire, que les facteurs qui ont provoque la crise
des chemins de fer n'exercent ä nouveau leurs effets ä plus ou moins breve echeance. Et s'il
est vrai que les Chemins de fer federaux bendficient des avantages de la situation actuelle,
il convient toutefois de ne pas passer sous silence que l'exercice aurait presente non pas un
solde actif, mais un deficit de quelque 16 millions de francs si, par exemple, les taux
d'amortissement proposes dans le second rapport du Conseil d'administration et de la
Direction generale sur la reorganisation et l'assainissement des CFF (du 23 mars 1936) avaient
dejä ete appliques. Aussi longtemps que les Chemins de fer federaux ne seront pas ä

meme de proceder aux amortissements imposes par les regies d'une saine economie, il ne

pourra etre question de reduction generale des taxes sous quelle forme que ce soit.
L'assainissement de l'entreprise reste done, aujourd'hui comme hier, d'une imperieuse
necessity. Aussi le Conseil d'administration emet-il le voeu que la discussion du projet,
pendant devant les Chambres, de nouvelle loi sur les Chemins de fer federaux, soit le plus
töt possible menee ä chef et que le probleme rail-route soit resolu sur le plan pratique.



— III —

Les chiffres suivants donnent une idee de l'eyolution du trafic et des recettes de transport

(voyageurs et marchandises) au coiirs des onze dernieres annees:

Annöe

Service des voyageurs Service des marchandises

km-voyageurs Recettes km-tonnes Recettes

Millions Millions de fr. % Millions Millions de fr. %>

1929 2937,3 156,2 100, o 2208,0 245,7 100, o

1930 3029,4 159,i 102,0 2066,4 232,o 94,3
1931 2938,3 150„ 96, o 1904,5 222,7 90,o
1932 2776,4 136,8 87,7 1562,7 194,0 78,9

1933 2860,4 135,2 86,7 1568,4 189,o 76,8

1934 2840,4 133,2 85,4 1678,0 188,o 76,4
1935 2707,4 126,3 81, o 1707,o 176,7 71,8

1936 2642,0 120,2 76, „ 1435,3 159,4 64,7
1937 2859,2 133,0 85,4 2003,4 190,6 77,o
1938 2866,7 131,9 84,4 1585,2 175,7 71,5

1939 3119,4 133,e 1978,0 214,2 87,2

Le nombre des kilometres-voyageurs n'a jamais ete plus eleve qu'en 1939. En revanche,
le record des recettes provenant des transports de voyageurs reste acquis ä 1930, annee oil il y
a eu environ 3 % de kilometres-voyageurs de moins, mais 19 % de recettes de plus que durant
l'exercice ecoule. Comparativement aux resultats de 1938, le nombre des kilometres-voyageurs a

augmente de 9 % en 1939, alors que les recettes-voyageurs ne se sont accrues que de 1 %. Ceci

montre clairement que si l'Exposition nationale et la mobilisation ont multiple les transports,

ceux-ci, parce qu'ä prix reduits, n'entrainerent pas une augmentation proportionnelle
des recettes. II s'ensuit que la recette moyenne par kilometre-voyageur est tombee ä 4,28 ct.,
tandis qu'elle etait encore de 4,60 ct. en 1938 et de 4,65 ct. en 1937.

En trafic des marchandises, les resultats de 1937 et 1939 s'imposent ä l'attention.
En effet, compares ä ceux de 1937, les chiffres de 1939 ont ceci de frappant qu'ils
marquent ä la fois une diminution d'environ 1% des kilometres-tonnes et une augmentation
de 12% des recettes-marchandises. Ce phenomene s'explique par le fait que dans le trafic
des marchandises de 1937, les transports en transit — qui donnent lieu ä un nombre eleve
de kilometres-tonnes, mais sont effectues ä bas prix — avaient une importance toute
particuliere, tandis qu'en 1939 l'element determinant etait constitue par le trafic interne
ä distances reduites, qui comprend peu de transports massifs et se trouve ainsi soumis
ä une tarification plus elevee. Par rapport aux resultats de 1938, le nombre des kilometres-
tonnes et les recettes-marchandises ont augmente de pres d'un quart. La recette moyenne
par kilometre-tonne, qui etait de 9,S1 ct. en 1937 et de 11,08 en 1938, s'est montee ä 10,83 ct.

en 1939.

Le total des recettes et des depenses des Chemins de fer federaux et de leurs entreprises
accessoires a de nouveau ete calcule d'apres les prineipes exposes dans notre rapport accom-

pagnant les comptes de 1936.

Le total des recettes a ete de 377,2 millions de francs, en augmentation de 41,4 millions
sur celui de l'annee precedente. II comprend 29,4 millions de francs de recettes accessoires,

soit 1,2 million de plus qu'en 1938.



— IV —

A ces recettes s'opposent les depenses suivantes:

Categories de depenses
1938 1939

en milliers
de francs °//o cn milliers

de francs %

I. Frais de personnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, appointements, salaires, alloca¬

tions sociales, gratifications pour anciennete de

service et traitements alloues ä des survivants 137 839 37, a 134 823 36,,5

b. Allocations supplementaires, indemnites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes 9 369 ^>5 9 388 2,5

Total 147 208 39,7 144 211 39,o

2. Depenses sociales

a. Versements ä la caisse de pensions et de secours:
cotisations ordinaires x) 9 823 2>6 x) 9 610 2>6

versements destines ä reduire le deficit technique 26 107 7,o 26 535 7,1

b. Prestations ä l'assurance-maladie et accidents 2 709 ö,7 2 568 0,7

c. Montants affectes aux institutions pour le bien-
etre du personnel 286 0n 295 0n

Total 38 925 10,t 39 008 10*

Total des frais de personnel 186 133 50,1 183 219 49,6

II. Frais de fournitures et de prestations diverses. 38 733 10,5 39 988 10,8

III. Amortissements 27 020 7,s 29 799 «a
IV. Frais de capitaux 111 622 30,1 108 976 20,5

V. Reserves 7 519 2>o 7 778 2,i

Total 371 027 100, o 369 760 100,o

Par rapport ä Celles de l'exercice precedent, les depenses ont recule au total de l,a million

de francs, ou 0,3 %. Si 1'ecart est en somme minime, c'est que les differentes categories
de depenses ont evolue en sens contraires. D'une part, les frais de personnel ont diminue
de 2,9 millions de francs, ou 1,6 %, et les frais de capitaux de 2,6 millions, ou 2,3 %.
Disons ä propos des premiers que l'article intitule «Versements destines ä reduire le deficit
technique» ne concerne pas les frais de personnel actuels; strictement parlant, cet article
devrait done etre mentionne separement. D'autre part, les frais de fournitures et de prestations
diverses ont augmente de 1,3 million de francs, ou 3,4 %, les sommes consacrees aux amor-
tissements de 2,8 millions, ou 10,4 %, et les montants affectes aux reserves de 0,3 million,
ou 4 %. Ainsi que la Direction generale le releve ä la page 6 de son rapport de gestion, l'ac-
croissement des sommes consacrees aux amortissements en 1939 resulte non pas d'une
augmentation des differents taux d'amortissement des immobilisations et des disponibilites de

l'exploitation, mais de la necessite d'operer des amortissements extraordinaires. Cepen-
dant — le Conseil d'administration et la Direction generale ont dejä souvent insiste sur ce

point — une gestion rationnelle de 1'entreprise exigerait que les amortissements ordinaires
fussent mesures plus largement.

Conformement au mouvement general des prix, les frais de fournitures et de prestations

diverses ont augmente d'annee en annee depuis le bas niveau qu'ils avaient atteint en

*) La somme indiqu6e comme cotisation ordinaire correspond la prestation de l'adminislration pr6vue dans
les Statuts de 1906, soit 7% du gain annuel assurd. La loi, rcjet£e par le peuple, sur l'assainisscment des caisses
de pensions fixait t\ 8% le taux de la prestation ordinaire de l'administration, ce qui aurait rcpr£sent6 11,ij millions
en 1938 et 10,»3 millions en 1939.



1936, Iis se sont eleves ä 32,5 millions de francs (non devalues) en 1936, ä 36,3 millions en

1937, k 38,7 millions en 1938 et ä 40,0 millions en 1939.

Le nouvel allegement des frais de capitaux ne provient pas en premiere ligne de la
diminution du service des interets des emprunts consolides et de la dette flottante, lequel est

reste ä peu pres au meme niveau que l'annee precedente. En effet, s'il est vrai que le taux
de l'interet a baisse, en revanche le total de la dette a ete de 18,3 millions de francs plus
eleve qu'en 1938. Si les frais de capitaux ont recule, c'est surtout que l'amortissement de frais

d'emprunt a coüte 2,6 millions de moins que l'exercice precedent, les emissions ayant ete

moins nombreuses. En d'autres termes, 1'amortissement de frais d'emprunt (4;1 millions)
.a ete presque entierement consacre ä reduire le montant des non-valeurs figurant au bilan
sous la rubrique «Frais d'emission et de conversion des emprunts», du fait que les frais
d'emprunt n'ont guere augmente durant l'exercice.

En 1939, le total des depenses de construction a ete sensiblement plus eleve qu'en
1938, sans toutefois atteindre — meme de loin — les sommes affectees aux travaux
avant et pendant les premieres annees de crise. Ce surcroit de depenses s'explique par
l'extension donnee au pare du materiel roulant, au sujet de laquelle la Direction donne
des renseignements aux pages 26 et 27 de son rapport de gestion. Pour 1'«Etablissement de
la ligne et les installations fixes», autre article essentiel du compte de construction, les

depenses sont restees inferieures au chiffre de 1938.

Les resultats d'exploitation du premier trimestre de 1940 se presentent eux aussi sous

un jour favorable. Mais, comme nous ignorons quelle en sera revolution, il nous est inter-
dit de faire aucun pronostic, d'autant plus que la meme incertitude regne en ce qui concerne
la marche des depenses. Cela ne doit pas nous empecher de faire la rejouissante constatation

que les Chemins de fer federaux, en 1939, dans une periode difficile, ont rendu au pays un
service signale: lis ont assure sans heurts un trafic grossi de tous les transports occasionnes

par l'acquisition de reserves et d'approvisionnements ou recuperes par suite de la carence
d'autres moyens de transport, et se sont ainsi montres ä la hauteur de leur mission.

Nous voudrions encore faire remarquer en terminant qu'il n'eüt pas ete possible aux
Chemins de fer federaux de satisfaire aux exigences exceptiönnelles du trafic pendant ces

liuit derniers mois et par consequent de realiser le surcroit de recettes qui en resulta, si l'e/ec-

trification si developpee de notre reseau ne leur avait pas permis d'assurer tout le trafic sans

avoir ä se preoccuper de la diminution et du rencherissement des importations de combustible.

Aussi considerons-nous qu'il est de notre devoir d'exprimer ici notre reconnaissance

aux liommes qui, avec une energie sans defaillance, consacrerent une grande partie de leur
carriere ä realiser l'electrification des Chemins de fer federaux, sans se laisser detourner
de leur but par les nombreuses attaques dont ils furent l'objet. Nous songeons notam-
ment ä M. Anton Schrafl, president de la Direction generale pendant de longues annees,
qui peut considerer avec une legitime satisfaction l'oeuvre de sa vie, ainsi qu'ä trois
autres liommes decedes l'an dernier, qui se sont acquis des droits speciaux ä notre gratitude
par leurs efforts en faveur de l'electrification: M. le conseiller federal Robert Ilaab qui, aussi
bien au sein de la Direction generale des Chemins de fer federaux que plus tard en qualite
de chef du Departement federal des postes et des chemins de fer, mit toute la force de sa

personnalite au service d'une oeuvre qu'il avait d'emblee reconnue de premiere importance;
puis M. Edouard Tissot ä Bale, qui presida la commission d'etudes pour l'introduction de la
traction electrique dans les chemins de fer; enfin M. Emile Hubcr-Stockar qui, en qualite
d'ingenieur en chef et de conseiller technique de la Direction generale, contribua largement
au succes de la grande entreprise de l'electrification.

D'accord avec la Direction generale, nous avons l'honneur de vous soumettre les propositions

suivantes:

1. Les comptes de 1939 et le bilan au 31 decembre 1939 de l'administration des Chemins
de fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des Chemins de fer federaux en 1939 est approuvee.



— VI —

3. L'excedent des recettes de 1939, se montant ä 7 478 151 fr. 70, est consacre, ä dater
du lerjanvier 1940, ä des amortissements arrieres sur les immobilisations des ateliers.

4. Au 1er janvier 1940, un interet de 4 % du deficit, de guerre, c'est-ä-dire 7 782 420 fr. 30,

est mis ä la charge du deficit de guerre.

Nous tenons ä exprimer ä la Direction, aux fonctionnaires, employes et ouvriers, qui
ont eu ä accomplir en 1939 une täche particulierement lourde et importante, notre
reconnaissance pour le zele et le devouement qu'ils ont montres au service de notre entreprise.

Nous saisissons cette occasion pour vous presenter, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 1er mai 1940.

Au nom du Conseil d'administration
des Chemins de fer federaux:

Le president,

E. B6guin.

Le secretaire,

Dr F. Hess.
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